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LETTRE DATEE DU hr JUIN 1981, ADRESSEE AU PREXIDELNT DU CONSEIL DE SECURITE 
PAR LE REF'RESENTANT PEFWUWEWI' PAR INTERIM DE3 E7IA'lWU;JIS D'AWZRIYJE AUPRES 

DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Au nom du Corrzuandement unifié etab,i en vertu de la r6solution 84 (1950) du 
Conseil de sécurité, en date du 7 juillet 1950, j'ai l'honneur de transmettre 
ci-joint un rapport du Comxwndement des Nations Unies concernant l'application 
de 1s Convention d'armistice de 1953 pendant la période allant du 15 décembre 1379 
au 16 décembre 1~80, 

Je demande que le texte de la présente lettre ainsi que du rapport du 
Commandement des Nations Unies soit distribué en tant que document du Conseil 
de sécurité. 

Le Repr&entant permanent par intérim 
des Etats-Unis dV!ut&?icue auprés de 
l. 'Organisation des Nations Unies, 



Nations Unies en Cor&, sous l'autorit des Etats-Unis, et priait egalement les 
Etats-Unis "de fournir au Conseil de sécurite des rapports d'importance et de 
frcquence approprigs concernant le deroulement de l'action entreprise ~CXIY 
l'autorité du commandement unificn, Le Commandant en chef des Forces des Nations 
Unies a signe le 27 juillet 1953 la Convention d'armistice en Corée. ConformGment 
au paragraphe 17 de la Convention d'armistice, ses successeurs dans ses fonctions 
sont chargés d'assurer le respect et l'application des rl.puses et dispositions de 
la Convention. Le Commandant des Nations IJnies continue de s'acquitter de son role 

i 

et de ses obligations en vertu de ladite Convention : ceux-ci comprennent su 
participation aux activités de la Commission militaire d'armistice. Le présent 
rapport fait état d'une S&+e ininterrompue d'infiltrations armees par la RGpublique 
populaire démocratique de Corée en République de Cor6e ainsi que d'actes d'hostilité 

n commis par des éléments armés ainsi infiltrés en violation ouverte de la Convention 
d'armistice > au cours de la période comprise entre le 15 d%e?bre 19*(9 et le 
16 décembre 1980. Le précédent rapport du Commandement des Nations Unies au 
Conseil de sécurité (S/13919) a Et6 présent6 à ce dernier le ler mai 1980, 
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RAPPORTSUR LES ACTIVITES DU COMMANDEMENT 
DES NATIONS UNIES 

I 

1. Historique 

Le Commandement des l'ations Unies a ét6 c&é en vertu de la résolution 84 (1950) 
du Conseil de sécurité, en date du 7 juillet 1950 (S/lW). Dans cette résolution, 
le Conseil recommandait 1'Gtqblissement d'un commandement unifie des Force:: des 

2. M6canisme et modalitk? de l'armistice 

LB Convention d~armistîce en Cor& vise 2 assurer "la cessation complk%e des 
hoetilil& et de tous actes de guerre en Cor& jusgu'8 ce qufintarvienne un 
~~~1~~~~ pacifique d&?initif“. s "fcmzea en pr6sence" c nt toute5 le5 
unît& terrkstre8, nfwa.les et a& me0 dea deux parties, ridant en chef 

s Nations Unies a eim6 la Convention d'armistice au nom de tous 
le8 pws, dont ~EL R6pubfiqua de Cor6e, qui ont fourni dea troupes au commandement 
unifi6. Celui-ci stoceupe essentiellement de l'application de la Convention 
d'srmairtice en Code. 

'ssion mîlitdr a) ce 

aprgsentc convention 
n&=peiation toutes Pe8 violatisns de ladite 

îâmê CQwiFBrn CO CM~ de 18 membres : 
lhîes et 5 au &t@ 
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commune de sécurité, plus commwhent appelée Panmunjom, à l'intérieur de la zone 
démilitarisée. Afin d'aider la Commission à s'acquitter de sa mission, la 
Convention d'armistice prévoit un secrétariat commun qui est en liaison téléphonique 
ininterrompue avec les officiers de permanence des deux parties. Les officiers de 
permanence des deux parties se réunissent eux aussi ciuotidiennement et wnt le canal 
utilisé par les deux parties pour communiquer. Depuis la signature de l'armistice, 
la Commission a tenu 404 r&&ons plénières, et le secrétariat 462 réunions. 
La Commission, ou l'officier de rang le plus élevé de chacune des parties est 
autorisé par la Convention d'armistice ii envoyer des équipes mixtes d'observateurs 
pour enquêter sur les violations de la Convention d'armistice signalées dans la 
zone démilitarisée. La République populaire démocratique de Corée a toutefois 
r6duit 2 néant cttte fonction le la Commission de participer aux enquêtes communes 
que lui a proposées le Cormandewnt des Nations Unies depuis avril 1967. 

b) Commission neutre de contrôle 

Cette Commission, établie par la Convention d'armistice en Corée, se compose 
de quatre membres, dési.g,&s par la Suède, la Suisse, la Tchécoslovaquie et la 
Pologne. Elle a pour responsabilitc principale de procéder 2 des inspections 
indépendantes et à des enquêtes portant sur des faits, se rattachant 5 l‘armistice 
y compris les violations commises hors de la zone démilitarisée, et de faire 
rapport à la Commission militaire d'armistice. Elle tient des réunions hebdc-na- 
daires dans la zone commune de séclurité, à Panmunjmn t afin d’examiner et d’k~l.uer 
les rapports soumis par les deux parties de la Commission militaire d'armistice. 
Bien que ses fonctions essentielles aient été fortement limitées par l’intransigeance 
CIO 19. R~nubli~ue norulyire Xmccratinuc de CorGe, la Commission est sans aucun 
doute un facteur très utile de stabilisation et sert également de moyen de 
communication indirecte. 

C> R6le de Za R6pubZisue de Gorge 

un pect unique de Ira Convention d'Armistice en Cor e est que ni les 
Etats-Unis ni la Rbpublique d e n"en sont si atQiiref-3. Le Co~~d~~ en chef 
c.leos Porcee des Nations Unies é la Conventio d?~~~tic~ au nom d‘un 
e~~deme~t unifi eompos6 d ces militaires de 16 Membres de l'Organisation 
des Natians Unies et de la W6publique de Cork. Au cours des n&gciations sur 

atice et ~t~ri~~em@~t, 1s Gouvernement de Pa ~~~ub~iqu~ de Corde a donné 
rance qu’il se conforterait 8 la Convention dtarmisticc . La R&ublique de 

Corée fournit Le plu ~OS contingent de la "police civile" qui est char@% de 
nteair la s6curit6 et J* dre dans la partie de la zone d&ailitarfs& plae& 
a le contrôle du Commsnd ent des Nations Unnies. Les Forces de la N&publiqu 

de Cor& respectent Iee dispositions de Pa Corwention ~~a~st~~~ depuis qu'elle 
Q été conclue en 53, et des sffieiere sup6%i s de k I%publique de Cor6e 
isurnisssnt esnat ment leurs services B la CO ssion. 

3. 

d 9.* 
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téléphoniq :e entre les deux parties , permettent de prévenir l'escala& d'incidents 
qui pourrait être causée par des erreurs de jugement. La Commission est un moyen 
de communication apprécié9 comme en témoigne le fait que les dcllu partiies 
continuent R faire appel ii elle. Sept réunions de la Commission. :iilitaire d’armis- 
tice et une réunion des necrTtaires ont eu lieu au cour5 de la période couverte par 
le présent rapport. A l'occasion des réunions tenues par la Cormnission au cours 
de cette période, le Commandement des Nations Unies a protesté, preuves à l'appui, 
contre cinq infiltrations armées et attaques par la République populaire démocra- 
tique de Corée (trois incursions par mer, une par l'estuaire du fleuve Han et 
une par la zone démilitaris6e) et contre la construction et l’extension üu système 
illégal d'obstacles Fdifii: par la République populaire démocratique de Corée bien 
à l’intérieur de la zone démilitaris6e. (On trouvern en annexe au présent rapport 
le détail de ces violations de la Convention d'armistice par les forces de la 
République T?opulai.re démocratique dc Cor&). Au cours de la période couverte 
par le présent rapport, l.e Commandement des Nations Uni.es a accus6 la R?publi?ue 
powlaire democratique de Corée d'czvoir viol6 la Convention Èi plus de 8 103 reprises. 
Ces accusations ont 6t6 portces sans délai 2 la connaissance de In République 
yc??ulaire d&ocrati~~w de Corée , soit par télhd?~r:~., soit lors des réunions 
quotidiennes des officiers de permanence des deux parties dans la zone commune 
de sécurité, Four permettre j ce pays de faire cesser les violations en cours ou 
d'entreprendre sans tarder des enquêtes sur ces accusations et ae prendre les 
mesures correctives nécessaires. 

4. Conclusions 

Depuis 27 ans la Commission mili.taire d‘armistice est le mécanisme principal 
qui a permis de réduire les tensions, de prévenir les malentendus et d’empêcher 
la reprise des hostilités en Corée, La Commission a également 6té utilisée par 
les deuX pEU%i.es poU.r r&@@r des questions d6licates telles que le rapatriement 
de militaires et de civils tombgs aux mains de l’autre partie. Le Commandement 
des Nations &riss continuera & s’acquitter des obligations qui lui incombent 
en vertu du &andat que lui ont confib la Convention dfarmistice et la r6solution 
adapté@ le 7 jd.llet 1850 psx le Conseil de s&urit6, Jusqu’a ec que lea g 

nt !M&=ess&es puissent conclure des arrangements p3.w stables en vue du 
retour de la paix en Corée. 
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Appendice 

Incidents graves examinés par la Commission militaire d'armistice (d&embre 1979- 
décembre 1980) 

1. Infiltration dans la République de Corée d'éléments arm"es de la République .-r 
populaire démocratique de Corée 

a) Le 23 mars 1980, des gardes de sécurité du Commandement des Nations Unies 
ont sommé de s'arrster trois éléments infiltr& armés qui avaient débarqué dans 
une anse bourbeuse du Han, à une douzaine de kilomètres au sud de l'estuaire 
de ce fleuve qui 2st situé dans la zone démilitarisée. Devant leur refus 
d'obtempérer, les forces de defense du Commandement des Nations Unies ont ouvert 
le feu, Deux des hommes ont été tués. Le troisi?me, après avoir battu en 
retraite d'une vingtaine de mètres vers le Nord, a ouvert le feu sur les forces 
de sécurité du Commandement des Nations Unies et a été tué dans l'échange de 
coups de feu qui a suivi. Les éléments infiltrés étaient vêtus de combinaisons 
de plongée et transportaient du matériel conçu pour des opérations sous-marines. 
Chacun était armé d'un pistolet automatique Skorpion de 7,65 mm de fabrication 
tchécoslovaque (numéros de série E3979, Eh790 et E5992) et de trois chargeurs 
de 20 cartouches. Un pistolet automatique Browning de calibre 25 muni d'un 
silencieux, No de s&ie 1178996, de fabrication belge a été également récupéré 
sur les corps. Chaque homme était également porteur de quatre grenades à 
fragmentation fabriquées dans la République populaire dgmocratique de Corée. 
Les 179 pièces de matériel que transportaient 1~ '9 él&nents infiltrés comprenaient 
trois cartes militaires imprimêes dans la République populaire dgmocratique 
de Corée, trois Emetteurs-récepteurs dans des &uis étanches et un carnet chiffré 
annoté en marge de slogans en cour5 dans la République populaire democratique 
de Cor&. Les corps et le matériel récupér6 montraient de manière irrgfutable 
que ces éléments avaient ét6 envoyês par le r6gime de la R6publique populaire 
d6mocratique de Corée. Le @o ndement des Nations Unies a convoqu 
.ktOO&me r&nion de la Commission militaire d'armis , qui s"e5t te 
3 avril 1980, et ft accusQ la RgpubPiqus populaire ocratique de C 
violé lei-3 pal= apkse 6 et 12 de! la Convention dF z.fhice en pro& 
lFinfiltrstio le Rgpublique de 6% et en MI rendant 
coupables d'aote B de d&%nee du C ndemsnt des 
R&ions Unies. A 1 'appui de cette cm lFoPPicier de h? plu% 610~6 &a 
CO ment des Wations Unies L d6pos6 sur Lér table de ~o~~~r~n~~ ISB 
m8 r6cup6r6. 

ions Unies a 
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La patrouille du Commandement des Nations Uniee a riposté et les deux hcmmes ont fui 
vers le nord. Deux postes de garde de la zone démilitarisée relevant-de la 
Rgpublique populaire d6mocratique de Corée et situês de l'autre cbtê de la ligne 
de démarcation militaire ont immédiatement ouvert le feu sur la patrouille du 
Commandement des Nations Unies pour prot6ger la rwtraite des él6ments infiltrés. 
Ces deux postes de garde ont continué ti tirer sur la patrouille et ont 6galement 
tiré à travera la ligne de d&narcstion militaire en direction des postes de garde 
de la police civile de la zone démilitaris& rei.eva.nt du Commandement des 
Nations Unies. La pawouille des Nation.: Unit: : a ?y-:cupéré 2' arme $ pikces 
de matériel abaildonnéec ?UT les lieux de l'~~.c!i.dent par' -9s élémen c8 -nfiltré;. 
Ces armes comprenaient deux fusils d'assaut Type c:: %hriqués dans la Repuhlique 
populaire démocratique de Ccrée et 128 carbouches ;)our AT~:~ A.L' 7-62 mm. Les 
marques de fabrique et les numéros de série des fusils ü'a?.:al*t &aierk été eff?cés, 
La patrouille du Commandement des Nations Unies a égalemeA it *:Xvert sur les 
lieux un gobelet de plastique portant 1'inscript:on en ban&%* "Chollima Wonsan Honor 
Soldiers Plastic Daily Items Factcry". Une des trousses mi;di.cales pzrtait 
l'inscription : "Usine de produits pharmaceutiques de Pyongyang No 1408-69". 
Le 3 avril 1983, & la 4OOème réunion de la Commission militai.Fe d'armistice, le 
Commandement des Nations Unies a accusé la Republique populaire démocratique de 
Corée d'avoir violé les paragraphes 6, 7, 8, T2, 14 et 17 de le Conventiw 

* 2"' fI'armls,,Icp en introduisant des éléments armés dans le secteur de la zone démi- 
; i ..: w-j, te re1e:par.t du Commandement des Nations Unies et en lançant sans provocation 
use attaque contre lrs patrouilles du Commandement des Nations Unies. 

Cl Le 12 mai 1980, vers 21 h 15, un él&ment de la police civile du secteur 
de la zone d&ilitdris& relevant, du Commandement des Etats-Unis, effectuant une 
patrwi1l.e régulikre dans le secteur "B" de la zone du QG de la Commission militaire 
drarm;Lsticc, rclwaut du Commandement des Mations Unies, a surpris des éléments 
.i.nfiltr& eu ;t:;. ‘lie diesimul6s derrière des brouesailies. La patrouille a il.luminé 
la zone li l'ai.ILe de furbes écleirantes et tenu les él&ents infiltrés sous 
aurvei.llance 6troits. C!et endroit dtait à: 1 300 m seulement au wd-est de la zone 
commune de &urit6, autr@ssst dit 18 zone de confbrew33 dei la Commi3sioa militaire 

emt deta itaations Unies. La 
ents de? ces 61&ieats, qui, 

ent dei3 Padkm3 Unies. 
feu, lek3 bl&ents infiltr 

tion militaire. 

é le Iur une 
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l'ordre de stopper. Le bâtiment ayant refusé d'obtemp&?er, les forces de défense 
côtière de la Rgpublique de CorSe ont tir& plusicsurs coups àe semonces, sur quoi 
le bâtiment suspect a ouvert le feu sur elles et, prenant de la vitesse, s'est 
dirig6 vers la haute mer. Pour éviter d'être détecté, ce bâtiment, camoufle en 
bâteau de pêche, a rejoint alors une flottille de quelque 80 bateaux de pêche, à 
7 miles environ au sud-est de Sapsi-do. Des patrouilleurs de la marine de la 
République de Corée ont fouillé systématiquesent tous les bateaux de pêche se 
trouvant près de Sapsi-do, et ont étendu leurs recherches à d'autres flottilles de 
pêche qui se trouvaient 8 proximité. A 23 h 40;. un poste de radar de la 
République de Cor6e E détecté le bâtiment en question qui naviguait à la vitesse 
de 3C noeuds à une vingtaine de miles 8 l'ouest de l'île d'Anmyon, qui appartient 
à ia R6publiyue de Corée. Des patrouilleurs des forces navales de la République 
de Corée ont découvert le bâtiment armé au sud de Sodung-do, se sont approchés 
à une distance de 1 000 m et ont tiré des salves d'avertissemtnt sur le bâtiment 
en fuite. Ce dernier a ouvert le feu sur les patrouilleurs lancés à sa poursuite 
et a poursuivi sa route vers l’ouest à grande vitesse. Il s'est ensuite réfugié 
au sein d'une flottille +e bateaux de pêche de la Republique de Corée, dans les 
eaux peu profondes du petit groupe d'îles de Kyokyolbi. 1-s patrouilleurs des 
forces navales de la République de Corée ont ff ,lillg cette zone. Découvert au 
milieu de la flottille de bateaux de pêche, le brtiment su;ipecC a pris la fuite à 
la vitesse de 30 noeuds. Les patrouilleurs sud-coréens lui ont coupé la route et 
ont ouvert le feu, Le bâtiment a été touche. Lorsqu'un patrouilleur de la 
République de Coree s'est approché à une quinzaine de mètres, le bâtiment a 
déclenché un tir de roquettes, de grenades et d'armes automatiques. Une des 
roquettes antichar a atteint le patrouilleur de la République de Corée, lui 
causant de graves dégâts. Deux marins de la Republique de Coree ont $té blessés 
par les tirs de mitrailleuse, = lourdes et de fusils d'assaut vpe 68 dklenchés 
par le bâtiment suspectr Les bâtiments des forces navales d, la R$publique de Cor&? 
ont attaqué le bâtiment et l’ont coulé. Voyant le bâtiment de la République de 
Coree s'approcher de leur navire chaviré, neuf hommes armés qui ae trouvaient à 
son bord se sont suicidês @R f:,Asant exploser des grenades 63, main. Le capitaine 

eratique de Cor& dtwoir 
ice sa i~t~~d~~~~t un 
orês et en dêelenchant des 

d 

CPP 
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Kim Kwang-Hyon, capitaine du bâtiment suspect et captus& lors de l'engagement 
ci-dessus, est âgé de 42 rms et rhide à Namhae-ri, Onjin-gun, Hwanghae-Namdo 
(République populaire démocratiqu% de Gorge). 11 a reconnu être à la tête de la 
deuxièsc Qquipe de la 22ème direction du 301ème poste de liaison relevant des 
services d'enqut*t;e du Ccrnit6 central du parti des travailleurs coréens. Il avait 
reçu de 0 Pok-Kon , chef.du 3Clime.poste de liaison, l'ordre de faire route vers 
la cô.te occidentale de la R6pl:blique fie Corée pr&s du port de Taechon, et de 
débarquer le 20 juin 1980 trois agents infiltrés armés pr2s de Kamdang-ni, 
Chungchong Namdo. 

Le 13 juin à 5 heures, le bateau gigogne qui transportait le bâtiment suspect 
et les 10 membres de l'équipe d'infiltration a quitté le port de Haeju 
(République populaire d6mocratique de Corée) pour accomplir sa mission. D'apres 
la description de Kim, le transporteur avait une longueur d'une vingtaine de Gtres 
et était propulsé par quatre moteurs NASIBO, fabriqués dans la République populaire 
démocratique de Corée, d'une puissance de 1 200 CV chacun. Selon Kim ces moteurs 
permettaient au navire d'atteindre une vitesse de 40 noeuds. Il était équipé 
de deux systèmes 4e radar japonais, de deux émetteurs soviétiques et d'un récepteur 
soviétique. Son armement consistait en deux mitrailleuses anti-aérir&fies à canon 
double, un canon sans recul, deux mitrailleuses lourdes, un lance-roquettes 
antichar RF%-7, des fusils automatiques et des grenades à main. Les 12 membres 
de l'équipage qui le manoeuvraient étaient command6s par Kim Rin-Jin. 

Le 19 juin vers 4 heures, le transporteur a atteint un point situé à environ 
210 miles 8 l'ouest de Taechon. Il est resté sur place pendant 10 heures en 
attendant le moment Pr&is de mettre à l'eau le petit bâtiment. A 14 heures il a 
repris sa route vers l'est, en direction de la ciite de la République de Corée, 
Vers 20 heures, want atteint un point situ à environ lx) miles à l'ouest de 
Taeehon. il s'est pr&pwé à larguer le petit b8timent qu'il transportait. 

it liéqu.ipe d*infil- 
tration de dix h zsine de màtree et 

timent E?n que&f route VWI le nsrd-est, 
s au f3~d ae i W. 

it 

a3r ck c?f au 
e%tte fin du ‘2 

h 8% 
i- itu 

d Ce* 
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arrivé en un point situé au sud de Sapsi-do, et y est resté pendant environ 
1 h 30. 

A 15 heures, le bâtiment s'est dirigé lentement vers un point situé au large 
de la pointe occidentale du port de Taechon. Il est resté deux heures environ dans 
cette zone pendant que l'équipage faisait semblant de pscher. 

A 17 heures, le bâtiment s'est mis en route pour rejoindre sa destination 
finale - Namdang-ni, située dans la baie de Chunsu, au nord de Taechon. Il est 
rentré dans la baie et a navigué en direction du nord le long de la côte, R une 
vitesse de 3 ou 4 noeuds. 

A 17 h 55, un poste de défense c6tière de la République de Corée situé sur la 
côte l'a reperé et lui a don& l'ordre de stopper. Le capitaine Kim a donné 
l'aperçu mais a refusé de stopper. Le poste de défense côtiere de la République 
de Coree a alors tiré vers lui plusi rs coups de semonce; le capitaine Kin R fait 
manoeuvrer son navire et s'est Gloigné à vive allure. 

Son bâtiment a ét6 par la suite coulé par la marine de la République de Gorge 
qui a usé du droit de poursuite. Le navire a et6 renfloué le 3 juillet 1980. 
Outre le matériel diojà mentionné, on a récupéré à son bord : un pistolet mitrailleur 
Skorpion de 7,65 mm de fabrication tchécoslovaque, portant le numéro 02339, deux 
fusils d'assaut Type 68 fabriqués dans la République populaire démocratique de 
Cor6e dont les numéros avaie!.t été effacés, six grenades défensives, 260 cartouches, 
4 postes émetteurs-récepteurs radio fabriqués au Japon et dans la République 
populaire d&nocratique de Corée. 

e) Le 3 novembre 1980, un p&cheur de la République de Cor& a aperçu UT 
individu suspect sur une plage écartée de 1"îls de Hoenggan, & 375 km au sud 
de Séoul. Lfinconnu portait une combinaison de plong&. Un peu plus tard, lorsque 
le pkheur et la personne qui Ifaccompagnait sont repaee& & cet endroit, .ils ont 
apergu deuc suspects ui @s~~~~i~~t une colline. C@E p~ehe~s ont 
signal6 ce qu'ils av ent vu aux responsables locaux de la police nat 
R6publique de Corbe. Les troupes locales des forces écs de réserve de fa 
~é~ublique de Cos& ont &.6 alsrt@e es, fa police srest rendue 
place et a rep6ré trois inconnue. el&Gs, les policiers ont imm 
diatement essuyé des coups de feu. Lorsque la ee a riposté, ;kes trois suspecta 
se sont séparés et ont fui. Aiert6 lice et les soldats des force 
de r&arve de la Rdgublique, en pos 
eaehaient les trois suspects et ont entrepris une batt 

mt déeouvcPt 1 'an oiV oh se cachaient deux des 
feu avec des 
la fusillade, 

ont un civil, on 
eu.r Kim Nae-y0 

l'un de ces hommes., 

i C*e 
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de la Rgpublique de Cor& qui effectuaient des recherches dans les eaux situées 
immédiatement au nord-esL de l’île ont rep6ré un autre suspect qui s’éloignait de 
l’île à la nage, Les navires 1’onL rs.ttrapé e% lui ont intimé l’ordre de se 
rendre. Cet homme a alors plong6 et a disparu. Dans i’intervalle, les forces 
de la République de Corée ont continué à rechercher les derniers éléments infiltrés. 
Dans l’après-midi du 4 novembre, un autre homme armé a ét& découvert alors qu’il 
se cachait sous un rocner en surplomb, sur une corniche situke au bord de l’eau, 
Une fusillade s’est alors déclenchée, au cours de laquelle cet homme a été tué. 
Son corps a été repêché par la suite. Le 6 novembre â 6 h 40, le troisième homme 
qui s’était infiltré a été découvert par un pêcheur sur 1 ‘île de Masak, à 
3 km â 1 ‘est de Hoenggan-do. Le p&heur a informé la police locale de ce qu’il 
avait vu. A 13 h 55, la police a découvert le suspect et lui a donné l’ordre de 
se rendre. L’homme a refusé et a ouvert le feu sur les policiers. Dans la 
fusillade qui a suivi, le troisième susF?ct armé a et.6 tu6. 

Le matériel ci-dessous a été trouvé sur les corps des trois auteurs de cette 
te;kative d’infiltration et sur les lieux 03 s’est deroulé cet incident : un engin 
sous-marin d’infiltration équipe d’un systzme de transmission radio et d’un 
compas, trois pe.ires de palmes, trois masques et trois tubas, une bouteille de 
plongee, une montre de plongée et trois boussoles de fabrication japonaise, 
trois pistolets mitrailleurs Skorpion Type 61 de 7,65 mm de fabrication 
tchécoslovaque (portant les num&os J-3.24, J-3165 et J-3263) accompagnés de plus de 
300 cartouches, deux pistolets automatiques Browning de fabrication belge et 
équipés de silencieux fabriqués dans la République populaire dgmocratique de Corée 
(portant les numéros 459773 et 4602591, deux poignards à double tranchant, trois 
&etteurs radio avec manipulateurs et quartz, deux radiotél6phones portatifs , 
des cartes hydrographiques imprimées par Ae Bureau hydrographique de la République 
populaire démocratique de Corze, des mkdicaments, des vivres et une feuille de 
codage des messages, aa ap raissaient des slogans politiques en cours dans la 
Rgpublique populaire dtioc ique de Cor&. 

La@ 22 octobs au @Q~U?I de la 4 e réunion ds la C issicrri militaire 
d*armietice, 3.63 C tsnt dei3 ~~ti~~~ s a accusé aa 
d~cra~iqu@ de Cor woir vie16 h3 p 

/ ece 



sm499 
Français 
Annexe 
Page 10 

fusées éclairantes. Les deux suspects et l’engin sous%a.rin ont ét6 touchés et 
l’engin a ccmmencé à sombrer. Le troisième homme s’est enfui rapidement vers 
l’intgrieur des terres. 

Peu après minuit, des bâtiments de la marine de la République de Corée, en 
patrouille dans ces eaux, ont reçu l'ordre d'intercepter l'escorteur rapide 
qui avait mis l'engin à la mer. Cet escorteur a pris la fuite en direction du sud 
et a quitt6 Namhae-de, Le 2 décembre à 6 h 30, les navires de la marine de la 
République de Corée ont détecté l'escorteur qui s'était réfugié entre deux 
bateaux de pêche japonais, Se sentant probablement découvert, l’escorteur a quitté 
les lieux i vive allure pour essayer d’échapper à ses poursuivants. Un bâtiment 
de la marine de la République de Corée l'a sommé de virer de bord en tirant des 
coups de semonce. L'escorteur a répondu à cette sommation en lançant deux 
roquettes en direction du bâtiment de la marine de la République de Corée. Dans 
l'accrochage qui a suivi, l'escorteur armé a été touché et a immédiatement pris 
feu. Il a sombré à 7 heures. Les bâtiments de la marine de la République de Cor6e 
ont irmnédiatement entrepris des recherches dans les parages pour récupérer les 
eventuels survivants et les debris flottants. Ils n‘ont trouvé ni survivant, 
nï corps mais seulement quelques débris du navire. 

Entre-temps, sur l'île de Namhae, les corps de deux hommes armés qui s'étaient 
infiltrés ont été retrouvés au petit matin du 2 dkembre 1980. Le troisiCme homme 
qui s'était enfui vers l‘intérieur des terres, a été repéré le 6 décembre 1980 et 
a été tué dans la fusillade qui a suivi. 

Les armes et le matériel découverts sur les lieux de cet incident étaient les 
suivants : un engin sous-marin d‘infiltration mû par un moteur hors-bord de 25 CV 
et éauipé d'un poste de radio émetteur-rkepteur, deux compas et une antenne 
pliante, trois pistolets mitrailleurs Skorpion Type 61 de 7,65 mm de fabrication 
tchécoslovaque (portant les numéros J-2903, J-3554 et J-3466) et plus de 
100 cartouches de deux pistolets Etutomatiques Browrdng de fabrication belge munis 
de silencieux (portant le8 num&os : 362542 et 479OE), des grenades et des 
poignarde Pabriqug lique &xgulaire d crdiiqua de Cor&e, troif3 

quipemsnts de plo cmprenant montres de 
&anches, du ma.t&i@l de tr mission csmpr 
récepteurs, de8 pot ~8 à qu z et des radio 
codage des mess es oit figuraient en marge 
pq3ulsire cEh3e ique de Co~i&, et dc s cart 
l'un des hommes tu& le 2 ddcembre , on a trouvé un livret Tou*e, contenant clis 
photos du prksidcnt de la R6gubliq.x populaire d&~oeretique de Cor$ Kim El-Sung et 
de son fils Kim Chong-Pl. %na ce livret fierait une phrase sttribukc % 
Kim El-Sung : “Notre ,@nération devra 52~s faillir rG*,liser la r&vslution sud- 
cor&nné, rbunifier Pr? patrie et traAsm@ttre un@ petrie &!uAffi& a la future 
ration. Kim Il-Sung“. Trois soldats des forces de dbfense eôtii-rc r?e la R 
de Cor& et de l’arm& de la République de Cor& ont &t6 tu& et trois wutres ont 
été bles&s Lens des necrocha;.ea qui ont eu lieu avec ces 61&-.ents infiltrgs. 
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Le 16 d&xmb~*e 1980, au cours de la 4O&ne r&nion de la Commission mZI.ktt=ize 
d'armistice, le Commandement des Nations Unies a accusé la République populaire 
démocratique de la Corée d'avoir violé les paragraphes 12 et 15 de la Convention 
d'armistice en infiltrant un bâtiment armé dans les eaux @onti&es à la R6publiaue 
de Corée, en y faisant pénétrer des éléments armés et en attaquant des unit& des 
forces de défense côtière et des bâtiments de la marine de la République le Wsée. 
A l'appui de son accusation l'officier de rang le plus élevé du Commandement des 
Nations Unies a présenté les armes et le matériel transporté par ces 616me:ts appar- 
tenant à la République populaire démocratique de Corée.* 

2. Réseau d'obstacles construit par la République démocratique p ). cnd aix*e .dc. CV.:~+ 
dans la zone d&ilitari.sée 

1-1 ---SI 

Le 13 mars 1980, au cours de la 399ème réunion de la Commission miI.i.?,aire 
d'armistice, le Commandement des Nations Unie s a accus6 la République populaire 
démocratique de Cor& d'avoir construit un important rc'seau d'obstaclts i?ws 
la zane démilit..risée, en violation flagrante du paragraphe 13 a> de ïa Ccnvention 
d'armistice. Ce réseau 4'obstacles s'étend maintenant s:lr plus rl~ IN! kf:? dTrTs 1.?, 

zone d&nilitarisée et comprend des clôtures électrifices, des barbelés, des 
obstacles antichars et des positions fortifiées. 
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